
LE MOT DU MAIRE  

En cette fin d’année 2015 les conséquences 
sur nos territoires induites par la loi NOTRe 

sont désormais connues :  

de nouvelles compétences devront être 

exercées par les communautés de com-

munes (gestion de l’assainissement, de 

l’eau, de l’urbanisme, la gestion des milieux 

aquatiques  et la prévention des inondations, 

le développement économique dont la pro-

motion du tourisme, les SCOT (Schéma de 

Cohérence Territoriales), … mais sans 
transfert de moyens prévus par l’Etat ! 

Les communes devront se montrer soli-

daires et confiantes dans une gestion pu-

blique, de plus en plus intercommunale.  

Nous devrons aussi continuer à valoriser 

l’attractivité de notre commune : c’est 
ainsi qu’un développement prometteur d’ac-
tivité agroalimentaire a été initié à la Halle 

et que le chantier d’un nouveau lotisse-

ment résidentiel, au Picadé, en prolonge-

ment de celui du Poucouron, va être lancé 

début 2016, en même temps que les travaux 

de la maison de santé pluridisciplinaire. 

Ainsi, tous ensemble, nous avançons. 

 

Bien à vous 

François RIVIERE 

Le projet de création d’une maison de santé à Seissan, est de la compétence 
intercommunale de Val de Gers. 

L’appel à concurrence auprès des entreprises est en cours d’examen, les autori-
sations administratives et les financements ont été obtenus, et les travaux de-
vraient démarrer en Février 2016. 

Le bâtiment reconditionné dans l’ancienne gendarmerie comprendra                
4 cabinets de médecin, 1 cabinet partagé par une orthophoniste et une diété-
ticienne, un cabinet pour un psychologue, et 1 pour les infirmières. 

Le bâtiment sera pourvu de 2 salles d’attente, d’un secrétariat commun et d’une 
salle d’urgence. 
Un logement à l’étage est prévu pour 3 médecins ou soignants stagiaires ou 
remplaçants. 

Le bâtiment sera livré au corps médical début 2017. 

Maison de Santé 



PLACE CARNOT  

LOTISSEMENT du PICADE  

La 3ème tranche des travaux de la Place Carnot (réhabilitation du kiosque et de la halle aux veaux) s’est terminée en Septembre, et 
l’inauguration officielle de la place a eu lieu le vendredi 2 octobre 2015 en présence de M. Christian Guyard, Secrétaire général de la 

Préfecture, M. Franck Montaugé, Sénateur Maire d’Auch,  M. Jean-Louis Guilhaumon pour la Région Midi-Pyrénées et Mme Fatma Adda, 

conseillère régionale, de Mme Françoise Casalé, conseillère départementale, des maires des communes voisines et de nombreux seis-

sanais. 

Le permis d’aménager du lotissement du Picadé a été signé 
le 3 décembre 2015, l’appel d’offre de mise en concurrence est 
lancé, et les travaux démarreront en Février 2016, pour une 
durée de 4 à 5 mois. 

Le projet consiste en 17 lots résidentiels, dans le prolongement 
immédiat du lotissement du Poucouron, composé de 6 lots de 
600m², 2 lots de 650m², 3 lots de 700m² et 6 lots de 1000m².  
 

Tous les lots seront connectés au très haut débit Internet par 
fibre optique, et certains disposeront de l’eau brute d’arrosage. 

P.  L .  U.  
Le Plan Local d’Urbanisme a été ap-
prouvé le 15/09/2015 par le Conseil 
Municipal de Seissan.     

Il comporte des zones urbaines (UA, 

UB, UL et UX), d’urbanisation future 
(1AU, 1AUX et 2AU), des zones agri-
coles (A , Ah, Aag, Ace) et naturelles (Na, 

Np, Nh, et Nce), des espaces boisés 
classés, des emplacements réservés 
et des éléments paysagers, culturels, 
et environnementaux. 

Le nouveau PLU est applicable et exé-
cutoire depuis le 21/09/15. 
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Ecole 

 Animations estivales 2016... 

Un partenariat est établi entre le Jardin d’Enfants et la classe ma-
ternelle de l’école de Seissan.  

A compter du 1er janvier 2016, les enfants fréquentant le Jardin 
d’Enfants Val de Gers pourront intégrer la classe de Petite Section 
de maternelle de SEISSAN, dès leurs 3 ans échus, avec une rentrée 
tout au long de l’année. Ces enfants pourront mixer une formule 
«école le matin, animation Jardin d’Enfants l’après-midi ». 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter M. BARDOL, direc-
teur du groupe scolaire au 05.62.66.21.55  

Site internet de l’école : http://pedagogie.ac-toulouse.fr/eco-pri-seissan 

Nouveaux services... 

dont l’objectif est de favoriser le retour à l’emploi, 
en accompagnant les demandeurs d'emploi dans 
la construction de leur projet professionnel et en 

les  mettant « à disposition » des entreprises, des particuliers 
ou des collectivités.  Les demandeurs d'emploi ainsi que les 
particuliers ou entreprises recherchant du personnel peuvent 
désormais se rapprocher de cette association.                                         
Une permanence (sur rendez-vous de préférence) se tient les 
1er et 3ème vendredis du mois, de 9 heures à 12 heures, dans 
les locaux de la communauté de communes, place Carnot 
Renseignements  :  M. Eric Dessez - Directeur -  

05.62.09.32.61 / 06.88.48.73.58  

http : //energie.m4.pagesperso-orange.fr.  

Pompes Funèbres Seissanaises - M. Thierry BERTHEAU  
10 avenue des Pyrénées .  Téléphone : 05 62 65 48 01  

Organisation complète d’obsèques, travaux funéraires et de 
marbrerie. 

 Salon de coiffure Jessica Sabathier  

  Coiffure mixte et onglerie 

  29 rue du marché .  Téléphone : 05 62 66 28 78 

Boulangerie BIO,  

Le producteur paysan seissanais, Julien CARDONE, propose 
sa production de pain bio tous les vendredi matin, rue du mar-
ché. 

LOU MARCAT DE BET TEMPS A 

25ème édition :  

vendredi 5 Août 2016 

Médiathèque - Expos 

La Médiathèque poursuit son envol : elle compte 300 adhérents  et 

possède un fond de plus de 3000 ouvrages auquel s'ajoute 3000 livres 

déposés 2 fois par an par la médiathèque départementale. Elle orga-

nise régulièrement des expositions d'artistes locaux, à la salle Asta-

rac. En 2015, pas moins de 12 artistes se sont succédés et le calen-

drier 2016 réserve encore de très belles curiosités. 2016, verra égale-

ment la mise en place du « portail » de la médiathèque, vous y trouve-

rez toutes les informations  , animations à venir, nos coups de cœur, et 
les activités de la médiathèque, vous pourrez y consulter le catalogue 

des documents, votre compte personnel, etc... 

Sal le  des Fêtes  

La salle des fêtes a été fortement sollicitée ces dernières années. 
Le parquet vient d’être refait, dé-
capage et vitrification. L’entretien 
en sera facilité ! En conséquence 
du nouveau matériel d’entretien 
est mis à disposition des usagers, 
une procédure d’utilisation est 
mise en place et devra être res-
pectée  

WELCOME IN TZIGANIE 

LES NOCES DE FIGARO….ou presque d’après l’opéra de Mozart 

24ème édition (le 1er août 2015) 
reconstitution historique avec la 
venue, sur la place Carnot, du 
Président de la République Ray-
mond Poincaré ! 

En 2015, le Théâtre de Verdure du Soleil d’Or a accueilli le festival 
Welcome in Tziganie. Plus de 5000 festivaliers ont fréquenté cet 
évènement convivial. Pas moins de 11 concerts ont fait la program-
mation musicale 2015, de nombreuses actions ont été délocalisées 
sur toute la Communauté de Communes Val de Gers, stages, master
-classes.. 

2016 se prépare, une nouvelle pro-
grammation de haut rang avec la ve-
nue d’artistes de renommée internatio-
nale et la mise en place de nouvelles 
animations culturelles. 
Site : www.welcome-in-tziganie.com 

mail : lairdesbalkans@hotmail.com 

Vendredi 2 Juillet 2016       
au Théâtre de Verdure 

Création lyrique                                               
mise en scène par Emmanuel GARDEIL 

Produit par Jean-François GARDEIL,                                              
fondateur et directeur artistique des CHANTS DE GARONNE. 

Jeux parc Bédat de Monlaur 

Un espace de détente 
mieux équipé 
Cette aire de jeux très 
fréquentée a bénéficié, 
dernièrement, de nou-
veaux équipements pour 
ravir petits et grands. 
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Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi 

9h00 -12h00   14h00 - 17h00 

MAIRIE  

de SEISSAN 

1 Place Carnot 

32260 SEISSAN 

COMMUNAUTE de COMMUNES VAL de GERS 

SEISSAN…….un peu d’Histoire 

Le monument aux Morts de 
la Place Carnot 
 

C’est le 29 mai 1921 qu’au sortir de 
la Grande Guerre, le Conseil Munici-
pal de Seissan décide d’ériger un 
monument aux morts pour honorer 
les soldats disparus.  
              

Le 6 novembre 1921, il charge M. Martial Caumont, Statutaire à 
Tarbes de construire le projet, présenté en maquette d’un coût de 
20 000 Francs*.  

La statue du poilu est dressée sur son socle le 24 avril 1922 et le 22 
août 1922, M. Giannoni, sculpteur sur pierre à Auch, grave la 
liste des enfants de Seissan « Morts pour la France », pour 200 
Francs*. 

Le monument est inauguré en grande pompe le 18 novembre 
1923. 

*20 000 Francs de 1921 équivalent à 22 000 € de 2015 

LOI NOTRE : SCHÉMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 

Le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale présenté par le Préfet prévoit notamment les fusions du 
Grand Auch avec Cœur de Gascogne, et de Val de Gers avec les Hautes Vallées. Ce dernier projet a reçu un avis favo-
rable du Conseil Municipal de Seissan qui considère devoir faire preuve de solidarité avec un territoire étroitement lié au 
canton de Masseube, et faisant partie de notre bassin de vie. La CDCI (Commission Départementale de Coopération Inter-
communale) devra se prononcer sur ce schéma au cours du 1er trimestre 2016. 

MEDIATHEQUE  
place d'Astarac 32260 SEISSAN 

Téléphone : 05 62 64 16 77 

Télécopie : 05 62 64 17 47 

e-mail : espace.astarac.seissan@orange.fr 

mailto:espace.astarac.seissan@orange.fr

